
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE  
 
Ce règlement est basé sur le règlement de l’épreuve fédérale des Interligues U12. Epreuve non sélective, rencontre amicale. 

 
CONDITIONS DE PARTICIPATION 

 
Ouvert aux ligues du Grand Est et d’Ile-de-France (cf forme de jeu). 
 
Rdv fixé à chaque équipe le vendredi 14 avril 2017 à 8h45 au Golf du Sart.  
Fin de la rencontre et annonce des résultats le ven dredi 14 avril vers 15h30. 
 
Pour les équipiers :  
Les membres de l’équipe d’une ligue doivent être licenciés et membres de l’association sportive dans un club de leur 
ligue (lien 1). 
Catégorie « U12 » sur l’année 2017 : né(e)s en 2005 et après 
 
CAPITAINES : Le ou la capitaine doit répondre aux exigences des Règles du Statut d’Amateur. 
Exceptionnellement, les capitaines pourront être des professionnels et chaque équipe pourra avoir au maximum 2 
donneurs de conseils habilités à donner des conseils pendant le cours du jeu. Leurs noms devront figurer sur la 
fiche de composition de l’équipe. 
 
Cadets : Pendant les rencontres, les cadets ne sont pas autorisés. 
Chariot Electrique : L’utilisation d’un chariot électrique n’est pas autorisée. 
 

FORME DE JEU 
 
Chaque équipe, composée de 10 joueurs U12,  représente sa Ligue : 
10 joueur(se)s U12 dont 3 filles à minima 
 
Distances de jeu préconisées : 
Les S.S.S. devront être identiques pour les filles et les garçons. 
Repères parcours U12 (oranges) pour les garçons (4910 m maximum)  
Repères parcours U12 (violets) pour les filles (4275 m maximum) 
 
Ces repères seront adaptés en fonction des conditions météorologiques du moment. 
 
Rencontre : vendredi 17 avril 2017 matin (1 er départ = 10h00) :  
5 greensomes  / match play / 18 trous  
Chaque ligue donnera la composition des matchs 20 mns avant le 1er départ. 
 
La composition des greensomes peut être mixte. Les matchs vont au bout des 18 trous. 
Le résultat annoncé est celui des trous gagnés par chaque greensome. Le total des 10 matchs donne le résultat final. 
 
A l’issue de la journée, en cas d'égalité parfaite, les capitaines des équipes composeront un greensome U12 qui 
partira en play-off au trou par trou. Ce greensome sera obligatoirement composé de deux des 10 U12 ayant disputé 
l’épreuve. 
 
Pas de droit d’engagement pour les joueurs ni pour les équipes. 
 
 
 
 
 

 

RENCONTRE INTERREGIONALE U12  
GRAND EST / ILE-DE-FRANCE 

Vendredi 14 avril 2017 – Golf du Sart 
 



 
PRIX 

 
Trophée confié à la Ligue de l’équipe gagnante jusqu’à la rencontre suivante.  
Souvenirs offerts aux membres des équipes. 

 

 
 

COMITE DE L’EPREUVE  
 

Le Comité de l'épreuve comportera au minimum 1 représentant de chaque Ligue. 
 


